
ESTIMATION ?
Pour estimer le montant de 
votre CET, contactez le service 
des impôts des entreprises :
38 Boulevard des Déportés à
Saint-Malo : 02.99.40.61.30

EXONÉRATION DE CONTRIBUTION 
ECONOMIQUE TERRITORIALE (CET)

POUR LES JEUNES ENTREPRISES INNOVANTES

BÉNÉFICIAIRES
Entreprises répondant aux critères cumulatifs suivants (ainsi qu’aux conditions de l’article 1466 du code général des impôts) : 
 > créées depuis moins de 8 ans au 1er janvier de l’année d’imposition,
 > employant moins de 250 personnes,
 > ayant réalisé un chiffre d’affaires inférieur à 50 millions d’euros au cours de l’exercice, ramené ou porté le cas échéant à 
      12 mois, soit un total du bilan inférieur à 43 millions d’euros,
> ayant réalisé des dépenses de recherche représentant au moins 15% des charges totales engagées par l’entreprise au 
      titre de l’exercice, 
> dont le capital est détenu de manière continue à 50 % au moins par des personnes physiques ou par des personnes morales  
     listées par la loi. 

L’exonération est acquise pour une durée de 7 ANS.

EN FAVEUR DES 
ENTREPRISES NOUVELLES

BÉNÉFICIAIRES
Entreprises implantées sur le territoire de Saint-Malo Agglomération 

et répondant aux conditions de l’article 1464b du 
code général des impôts.

L’exonération est acquise 
pour les 2 ANNÉES 

suivant la date de 
création ou de reprise.

Saint-Malo Agglomération
Direction du Développement Economique
eco@stmalo-agglomeration.fr
02.99.19.29.50
    saint-malo-developpement.fr

CONTACT


